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PREFET DE L'AIN 

Préfecture de l'Ain 
Direction de la réglementation 
et des libertés publiques 
Bureau des réglementations et des élections 
Références : ACM 

Arrêté préfectoral 
fixant des prescriptions complémentaires à l’autorisation d'exploiter 

de la S.A. FLORENTAISE à VAL-REVERMONT 

Le préfet de l'Ain, 

VU ie Code de l'environnement et notamment ses articles R-181-45 et R.181-46, 

VU la directive n° 2008/1/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 15 janvier 

2008 relative à la prévention et à la réduction intégrée de la pollution ; 

VU le règlement (CE) n°1774/2002 modifié du Parlement européen et du conseil du 3 octobre 

2002 établissant les règles sanitaires relatives à l'élimination et à la transformation des sous- 

produits animaux; 

VU l'arrêté du 22 avril 2008 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les 

installations de compostage ou de stabilisation biologique aérobie soumises à autorisation en 

application du titre ler du livre V du code de l'environnement; 

VU l'arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 

qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 

soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration des émissions 

VU l'arrêté préfectoral du 22 octobre 2002 autorisant la société OR BRUN à exploiter une 
installation de supports de culture à TREFFORT-CUISIAT ; 

VU l'arrêté préfectoral du 26 mai 2011 fixant des prescriptions complémentaires et abrogeant 

les prescriptions techniques de l'arrêté préfectoral du 22 octobre 2002, 

VU le courrier du 3 août 2015 par lequel la SA FLORENTAISE fait part du changement 
d'exploitant au profit de sa société de l'activité de production d'engrais liquides et de compost 
destinés à être utilisés comme matière fertilisante, 

VU le courrier du 23 juillet 2015 par lequel la société OR BRUN indique qu'elle conserve sur le 
site son activité de fabrication d'engrais liquides organiques, 

VU le dossier de demande de modification transmis par la SA FLORENTAISE le 9 septembre 
2016, 

VU le courrier du 13 octobre 2016 par lequel la société OR BRUN fait part de l'arrêt de 
l’activité de fabrication d'engrais liquides organiques sur le site, 

VU la convocation du Président Directeur Général de la SA FLORENTAISE au conseil 

départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST), 

accompagnée des propositions de l'inspecteur des installations classées ; 
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VU  favis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

technologiques (CODERST) au cours de sa réunion du 9 février 2017 ; 

VU la notification au demandeur du projet d'arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que l'augmentation de l'activité de fabrication de supports de culture ne génère 

pas de nuisances supplémentaires, 

CONSIDERANT la diminution de la fabrication de terre végétale et de fertilisants, 

CONSIDERANT que le projet ne constitue pas une modification substantielle, 

CONSIDERANT qu'il convient de fixer des prescriptions complémentaires à l'arrêté préfectoral du 

22 octobre 2002 visant à garantir la préservation des intérêts mentionnés à l’article L.511.1 du code 
de l'environnement ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

- ARRETE - 

TITRE 1 PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1 Exploitant titulaire de l’autorisation 

La SA FLORENTAISE, dont le siège social est situé Le Grand Pâtis - 44850 SAINT-MARS-DU-DESERT, est 
autorisée sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la 
commune de VAL-REVERMONT au lieu-dit "Les Renardières", une activité de production d'engrais liquide 

et de compost destinés à être utilisé comme matière fertilisante, amendement ou support de culture. 

ARTICLE 1.1.2 Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs 

Les prescriptions techniques de l'arrêté préfectoral du 26 mai 2011 sont abrogées et remplacées par celles 
du présent arrêté. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1 Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 
  

  

  

  

    

Rubrique | À ;E, DC, D Libellé de la rubrique (activité) Volume autorisé 

21701 A Fabrication d engrais, amendement et supports de 250 tonnes/jour 

culture à partir de matières organiques 

Compostage de déchets non dangereux ou de 
2780.1.a A matière végétale brute, effluents d'élevage et 100 tonnes traitées par jour 

matières stercoraires 

a . . 45 0090 tonnes réparties en 
Dépôts de fumiers, engrais et supports de culture | 2 Goo r de fertilisant, 2 000 T de terre 

2171 D renfermant des matières organiques et n'étant pas Le 
k , LS : 3 végétale et 40 000 T de support de 
l'annexe d'une exploitation agricole >200m 

culture 

Broyage, criblage, ensachage, pulvérisation. des 
2260.2.b D substances végétales et de tous produits 240 KW   organiques naturels       

À : autorisation; E: Enregistrement ; DC : Déclaration soumise à contrôle périodique ; D : déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 

dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur 
connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 
installation. 

 



ARTICLE 1.2.2 Situation de Fétablissement 

Les installations (bâtiments + annexes) sont situées sur la commune, parcelles et section suivantes : 
  

Commune Sections Parcelles 
  

VAL REVERMONT (Treffort-Cuisiat) A3 1345 —1346 — 1347 — 1416 p         
  

Les installations citées à l'article 1.2 ci-dessus sont décrites dans le dossier de demande d'autorisation et 

dans les dossiers transmis lors de chaque modification. 

ARTICLE 1.2.3 Autres limites de l'autorisation 

Est interdite dans les installations de compostage où de stabilisation biologique l'admission des déchets 
suivants : 

- déchets dangereux au sens de l'article R. 541-8 du code de l'environnement susvisé : 

- Sous-produits animaux de catégorie 1 tels que définis à l'article 4 du règlement (CE) n° 1774/2002 ; 

- bois termités ;: 

- déchets contenant un ou plusieurs radionucléides dont l'activité ou la concentration ne peut être négligée 

du point de vue de la radioprotection. 

L'admission des déchets d'activité de soins à risques infectieux et assimilés, même après prétraitement par 
désinfection, est interdite dans les installations de compostage. 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 

- Compostage : procédé biologique aérobie contrôlé avec montée en température, qui permet l'hygiénisation 
et la stabilisation par dégradation/réorganisation de la matière organique ét conduit à l'obtention d'un 
compost utilisable comme amendement ou engrais organique. 

- Stabilisation biologique : traitement biologique aérobie d'un déchet qui dégrade sa matière organique et 

réduit sa capacité ultérieure à produire des composés odorants, des lixiviats ou du biogaz. 

- Lot: une quantité de produits fabriquée dans un seul établissement sur un même site de production en 
utilisant des paramètres de production uniformes et qui est identifiée de façon à en permettre le rappel ou le 
retraitement si nécessaire. 

- Andain : dépôt longitudinal de matière organique en fermentation formé lors du procédé de compostage ou 

de stabilisation biologique, que le procédé se déroule en milieu ouvert ou fermé. 

- Concentration d'odeur (ou niveau d'odeur) : niveau de dilution qu'il faut appliquer à un effluent pour qu'il re 
soit plus ressenti comme odorant par 50 % des personnes constituant un échantillon de population. Elle 
s'exprime en unité d'odeur européenne par m° (uoE/m°). Elle est obtenue suivant la norme NF EN 33 725. 

- Débit d'odeur : produit du débit d'air rejeté exprimé en m‘/h par la concentration d'odeur. || s'exprime en 
unité d'odeur européenne par heure (uoE/h). 

- Retour au sol : usage d'amendement ou de fertilisation des sols ; regroupe la destination des composts mis 

sur le marché et celle des déchets épandus sur terrain agricole dans le cadre d'un plan d'épandage. 

- Matière : substance où matériau organique, indépendamment de son statut de produit fini ou de déchet au 
sens des réglementations afférentes. 

- Les matières produites par l'installation sont de deux catégories : 

4. Les produits finis, correspondant aux matières fertilisantes et supports de culture conformes à une norme 
rendue d'application obligatoire ou bénéficiant d'une homologation, d'une autorisation provisoire de vente ou 

d'une autorisation de distribution pour expérimentation ; 

2. Les déchets, parmi lesquels : 

. 2 a: les matières intermédiaires, destinées à être utilisées comme matière première dans une autre 

installation classée, en vue de la production des produits finis visés ci-dessus. Elles doivent respecter au 
minimum les teneurs limites définies dans la norme NFU 44-051 en ce qui concerne les éléments traces 
métalliques, composés traces organiques, inertes et impuretés ; 

. 2 b:les déchets stabilisés destinés à l'enfouissement où au retour au sol après épandage ; 

. 2 c: les autres déchets produits par l'installation. 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation est de 26 000 m’°. Les surfaces de 

compostage couvertes sont de 3 450 m°. La surface couverte du bâti (stockage, criblage, conditionnement) 
est de 11 734 m°.  



Les plateformes bétonnées de réception des matières premières et de voiries représentent 8 966 m°. 

La surface du parking est de 1 850 m°. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

CHAPITRE 1.4 Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 

l'exploitant (voir plan en annexe). En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du 
présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.5 DUREE DE L’'AUTORISATION 

CHAPITRE 1.6 Durée de l’autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 
trois ans où n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.7.1 Modifications apportées aux installations : 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son voisinage, 
entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être portée, 
avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.7.2 Équipements et matériels abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.7.3 Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 2 du présent arrêté nécessite 
une nouvelle demande d'autorisation. 

ARTICLE 1.7.4 Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois 

qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.7.5 Cessation d'activité 

Lorsque l'installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était autorisée, son exploitant en informe le préfet 
au moins trois mois avant l'arrêt définitif. La notification de l'exploitant indique les mesures de remise en état 
prévues ou réalisées. 

L'exploitant remet en état le site de sorte qu'il ne s'y manifeste plus aucun danger. En particulier : 

+ tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des 
installations dûment autorisées ; 

+ les cuves ayant contenu des produits susceptibles de poliuer les eaux sont vidées, nettoyées, 
dégazées et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas 

spécifique des cuves enterrées et semi-enterrées, elles sont rendues inutilisables par remplissage 

avec un matériau solide inerte. 

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

CHAPITRE 1.9 Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du 

travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression.



  

Arrêté du 20 juin 1975 modifié à l'équipement et à l'exploitation des installations 

thermiques, en vue de réduire la pollution atmosphérique et d'économiser l'énergie 

Décret du 28 octobre 1991 relatif à la qualité de l'air 

PREVENTION DE LA 
POLLUTION DE L'AIR 

  
ET DE L'EAU Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 

Décret du 19 juillet 1977 et arrêté du 4 janvier 1985 relatifs au contrôle des déchets 

générateurs de nuisances 

GESTION DES Décret n 79.981 du 21 novembre 1979 portant réglementation de la récupération des 

DECHETS huiles usagées 
Décret n°94-609 du 13 juillet 1994 portant application de la loi n°75-633 du 15 juillet 1975 

relative à l'élimination des déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas les 

ménages 
  

Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 

PREVENTION DES | installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion 

RISQUES Arrêté du 28 janvier 1993 relatif à la protection de certaines installations classées contre 

les effets de la foudre 
  

  
Odeurs : loi du 2 août 1961 relative à la lutte contre la pollution atmosphérique et les 

  odeurs 

PREVENTION DES | Bruit : arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis par les installations 

NUISANCES classées pour la protection de l'environnement 

Vibrations : circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement 
  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 IMPLANTATION ET AMENAGEMENT DE L’ INSTALLATION 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

CHAPITRE 2.2 Exploitation des installations 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers 

où inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 

protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 

monuments. 

CHAPITRE 2.3 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 

CHAPITRE 2.4 Périmètre d’éloignement 

L'installation n'est pas implantée dans le périmètre de protection rapproché d'un captage d'eau destinée à la 

consommation humaine. 

L'installation est implantée de manière à ce que les différentes aires et équipements soient situés : 

- à au moins 200 mètres des habitations occupées par des tiers, stades ou terrains de camping agréés ainsi 

que des zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers, établissements 

recevant du public, à l'exception de ceux en lien avec la collecte ou le traitement des déchets. 

- à au moins 35 mètres des puits et forages extérieurs au site, des sources, des aqueducs en écoulement 

libre, des rivages, des berges des cours d'eau, de toute installation souterraine ou semi-enterrée utilisée 

pour le stockage des eaux destinées à l'alimentation en eau potable, à des industries agroalimentaires, ou à 

l'arrosage des cultures maraîchères ou hydroponiques ; 

- à au moins 200 mètres des lieux publics de baignade et des plages ; 

- à au moins 500 mètres des piscicultures. 

  

 



CHAPITRE 2.5 RÈGLES D'AMÉNAGEMENT 

CHAPITRE 2.6 Règles d'aménagement 

Le site doit être clos à une hauteur minimale de 2 mètres de manière à interdire toute entrée non autorisée à 
l'intérieur du site. 

L'accès aux différentes aires de l'installation est conçu de façon à permettre l'intervention des services 
d'incendie et de secours. Les bâtiments éventuels sont desservis, sur au moins une face, par une voie 
carrossable. Une surface au moins équivalente à celle de l'andain de fermentation ou de maturation le plus 
important est maintenue libre en permanence dans l'enceinte de l'installation pour faciliter l'extinction en cas 
d'incendie. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrants permettant le passage de sauveteurs 
équipés. 

Les voies de circulation, les pistes et voies d'accès sont nettement délimitées, maintenues en état de 
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. L'exploitant fixe les règles de 
circulation et de stationnement applicables à l'intérieur de son installation. 

Les palettes en attente d'expédition sont stockées sur une plateforme extérieure autour du site. Une aire 
réservée à ce stockage et permettant une circulation satisfaisante sur le site sera aménagée avant le 30 juin 
2017. 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble de l'installation est entretenu et maintenu en permanence en état de propreté. Les opérations de 
nettoyage et d'entretien sont menées de façon à éviter toute nuisance et tout risque sanitaire. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre les proliférations d'insectes et de rongeurs et 
pour éviter le développement de la végétation sur les tas de compost, et ce sans altération de ceux-ci. Les 
abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté. 

Toutes les aires imperméables sont équipées de façon à pouvoir recueillir les eaux de ruissellement y ayant 
transité, les jus et les éventuelles eaux de procédé. 

L'entreposage des déchets et matières entrants doit se faire de manière séparée de celui des composts et 
déchets stabilisés, selon leur nature, sur les aires identifiées réservées à cet effet. Les produits finis et 
déchets destinés à un retour au sol doivent être stockés par lots afin d'en assurer la traçabilité. 

Tout entreposage à l'air libre de matières pulvérulentes, très odorantes ou fortement évolutives est interdit. 

CHAPITRE 2.7 ADMISSION DES INTRANTS 

CHAPITRE 2.8 Admission des intrants 

Sont admissibles dans un centre de compostage pour la production de compost destiné à la mise sur le 
marché les seuls déchets et matières présentant un intérêt pour les sols ou la nutrition des plantes ou pour 
le bon déroulement du processus de compostage. 

Certains déchets, susceptibles d'évoluer en anaérobie et de générer des nuisances odorantes, doivent, dès 
que possible, le cas échéant après fragmentation, être mélangés avec des produits présentant des 
caractéristiques complémentaires (structurant, carboné, sec), dont l'installation doit disposer en quantité 
suffisante. 

L'installation est autorisée à admettre sur le site la liste des matières suivantes : 

+ __ Tourbe blonde 

+ Tourbe brune 

+ __ terre végétale 

+ Terre de bruyère forestière 

+ Compost vert, 

+ __ Compost végétal 

+ Lombricompost 

*  Pouzzolane 

+ Cosse de sarrazin 

+ Miscanthus 

+ Billes d'argile, 

+ Paille 

+ Paille de lavande  



+  Écorces compostées 

+  Écorces fraîches 

+ Sable 

*  Gravier 

+ Perlite 

+ Copeaux de bois 

+ _ Plaquettes de bois 

+ Sciure 

+ Marc de raisin 

+ Fibre de bois 

+ Turbofibre 

+ Fibre de coco 

+  Fumiers de volailles, équins, bovins et ovins 

+ Algues compostées 

+ Engrais organiques solides (introduits dans les terreaux) 
+ Mycorhizes (introduits dans les terreaux) 

Toute admission envisagée par l'exploitant de déchets où de matières d'une nature différente de celle 

mentionnée ci-dessus susceptible d'entraîner un changement notable des éléments des dossiers de 

demande d'autorisation initiale est portée à la connaissance du préfet. 

L'exploitant de l'installation élabore un ou des cahiers des charges pour définir la qualité des déchets 

admissibles. Avant la première admission d'un déchet dans son installation et en vue d'en vérifier 

l'admissibilité, l'exploitant demande au producteur du déchet ou à la collectivité en charge de la collecte une 

information préalable sur la nature et l'origine du déchet et sa conformité par rapport au cahier des charges. 

Cette information préalable est renouvelée tous les ans et conservée au moins trois ans par l'exploitant. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées le recueil des cahiers des charges 

et des informations préalables qui lui ont été adressées. 

Chaque admission de matières et de déchets donne lieu à une pesée préalable hors site ou lors de 

l'admission et à un contrôle visuel à l'arrivée sur le site. 

Toute admission de déchets autres que des déjections animales où des déchets végétaux fait l'objet d'un 

contrôle de non-radioactivité du chargement. 

Toute admission de déchets ou de matières donne lieu à un enregistrement de : 

- la date de réception, l'identité du transporteur et les quantités reçues ; 

- l'identité du producteur des déchets ou de la collectivité en charge de leur collecte et leur origine 

avec la référence de l'information préalable correspondante ; 

- la nature et les caractéristiques des déchets reçus avec le code correspondant de la nomenclature 

figurant à l'annexe I de l'article R. 541-8 du code de l'environnement ; 

- la date prévisionnelle de fin de traitement, correspondant à la date d'entrée du compost ou du 

déchet stabilisé sur l'aire de stockage des matières traitées. 

Les livraisons refusées sont également signalées dans ce registre, avec mention des motifs de refus et de la 

destination des déchets refusés indiquée par le producteur ou la collectivité en charge de la collecte de ces 

déchets. 

Les registres d'admission sont archivés pendant une durée minimale de dix ans. Ces registres sont tenus à 

la disposition de l'inspection des installations classées et, le cas échéant, des autorités de contrôles visées à 

l'article L. 255-9 du code rural. 

Le mélange de divers déchets ou le retour en tête des composts dans le seul but de diluer les polluants ou 

indésirables est interdit. 

  

   



CHAPITRE 2.9 EXPLOITATION ET DEROULEMETN DU PROCEDE DE COMPOSTAGE 

CHAPITRE 2.10 Exploitation et deroulemetn du procede de compostage 

Le procédé de compostage débute par une phase de fermentation aérobie de la matière, avec aération de la 
matière obtenue par retournements et/ou par aération forcée. Cette phase aérobie est conduite selon les 
dispositions indiquées à l'annexe |. 

Le temps de séjour des matières en cours de fermentation aérobie compostées ou stabilisées dans la zone 
correspondante est au minimum de trois semaines, durée pouvant être réduite à deux semaines en cas 
d'aération forcée. A l'issue de la phase aérobie, le compost ou les déchets stabilisés sont dirigés vers la zone 
de maturation. 

L'exploitant fixe les conditions et les moyens de contrôle permettant d'éviter l'apparition de conditions 
anaérobies au niveau du stockage des matières entrantes ou lors des phases de fermentation ou de 
maturation. La hauteur maximale des tas et andains de matières fermentescibles lors de ces phases est à 
cet effet limitée à 3 mètres. 

L'aire de stockage des composts finis ou des déchets stabilisés est dimensionnée de façon à permettre le 
stockage de l'ensemble des composts ou des déchets stabilisés fabriqués pendant une durée correspondant 
à la plus importante période pendant laquelle les sorties de site ne sont pas possibles, sauf si l'exploitant 
dispose de possibilités suffisantes de stockage sur un autre site. 

L'exploitant d'une installation de production de compost destiné à un retour au sol (compost mis sur le 
marché) instaure une gestion par lots séparés de fabrication, depuis la constitution des andains jusqu'à la 
cession du compost. Il tient à jour un document de suivi par lot sur lequel il reporte toutes les informations 
utiles concernant la conduite de la dégradation des matières et de l'évolution biologique du compostage et 
permettant de faire le lien entre les matières entrantes et les matières sortantes après compostage. 
Lorsqu'elles sont pertinentes en fonction du procédé mis en œuvre, les informations suivantes sont en 
particulier reportées sur ce document : 

- hature et origine des produits ou déchets constituant le lot ; 

- mesures de température et d'humidité relevées au cours du process : 
- dates des retournements ou périodes d'aération et des arrosages éventuels des andains. 

Les mesures de température sont réalisées conformément à l'annexe |. La durée du compostage doit être 
indiquée pour chaque lot. 

Ce document de suivi est régulièrement mis à jour, archivé et tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées pour une durée minimale de dix ans. 

Les anomalies de procédé et les non-conformités des produits finis doivent être relevées et analysées afin 
de recevoir un traitement nécessaire au retour d'expérience de la méthode d'exploitation. 

CHAPITRE 2.11 DEVENIR DES MATIÈRES TRAITÉES 

CHAPITRE 2.12 Devenir des matières traitées 

Sans préjudice de l'application des dispositions des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural et des articles 
L. 214-1 et L. 214-2 du code de la consommation relatifs aux matières fertilisantes et supports de culture, 
l'exploitant tient les justificatifs relatifs à la conformité de chaque lot de produits finis à la disposition de 
l'inspection des installations classées et des autorités de contrôle chargées des articles L. 255-1 à L. 255-11 
du code rural. 

L'exploitant tient à jour un registre de sortie distinguant les produits finis et les matières intermédiaires et 
mentionnant : 

- la date d'enlèvement de chaque lot ; 

- les masses et caractéristiques correspondantes ; 

- le ou les destinataires et les masses correspondantes. 

Ce registre de sortie est archivé pendant une durée minimale de dix ans et tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées et, le cas échéant, des autorités de contrôles chargées des articles L. 
255-1 à L. 255-711 du code rural. 

 



CHAPITRE 2.13 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

CHAPITRE 2.14 Incidents ou accidents 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. 1 précise notamment les circonstances et 
les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises 

ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 
terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.15 DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

CHAPITRE 2.16 Documents tenus a la disposition de l’inspection 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de 
la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- les rapports des contrôles techniques de sécurité (rapport de contrôle des installations 

électriques, vérification des extincteurs, etc.) 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, une version papier doit être à 
disposition de l'inspection des installations classées. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Toutes les pièces 

archivées doivent être conservées au minimum 5 ans. 
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TITRE 3 PREVENTION DES RISQUES 

CHAPITRE 3.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

ARTICLE 3.1.1 Principes directeurs 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires lors de la conception, la construction et l'exploitation de 
l'installation pour limiter les nuisances, notamment olfactives, et les risques de pollutions accidentelles de 
l'air, de l'eau ou des sols. 

Il veille notamment à assurer l'aération nécessaire des matières traitées pour éviter leur dégradation 

anaérobie à tous les stades de leur présence sur le site. || prend les dispositions nécessaires pour éviter la 
stagnation prolongée de boues en fond de bassins de rétention des eaux de ruissellement. 

L'exploitant adopte toutes dispositions nécessaires pour prévenir et limiter les envols de poussières et autres 
matières en mettant en place si nécessaire des écrans de végétation autour de l'installation et des systèmes 
d'aspersion, de bâchage ou de brise-vent pour les équipements ou stockages situés en extérieur. 

CHAPITRE 3.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.2.1 Accès et circulation dans l’établissement 

Les voies de circulation et d'accès sont maintenues en bon état et dégagées de tout objet susceptible de 
gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour permettre en particulier le passage des engins des 

services d'incendie. 

ARTICLE 3.2.2 Protection contre l'incendie 

Article 3.2.2.1 Protection interne : 

La protection interne contre l'incendie peut être assurée par des extincteurs portatifs dont les agents 

d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre. 

Ces moyens sont complétés : 

. s'il existe un stockage de fuel ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif à 

poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz » ; 

. par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à 
proximité des armoires ou locaux électriques. 

Les vannes de barrage (gaz, fuel, électricité) sont installées à l'entrée des bâtiments dans un boîtier sous 

verre dormant correctement identifié. 

Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vigueur ainsi 
que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature pour assurer la 
sécurité des personnels et la sauvegarde de l'établissement. 

Article 3.2.2.2 Protection externe : 

Le dispositif de lutte contre l'incendie comprend une réserve de 1000m3 aménagée à partir d'une lagune 

située sur le site ainsi que les bassins de récupération des eaux de ruissellement. 

La réserve incendie doit respecter en tout point la circulaire interministérielle n°465 du 10 décembre 1951, la 

circulaire interministérielle du 20 février 1957 et la circulaire ministérielle du 9 août 1967 en particulier en ce 
qui concerne son accessibilité (par voie engin) et ses points d'aspiration. 

Une aire d'aspiration pour 5 engins du SDIS doit être aménagée, d'une surface minimum de 5 
emplacements de 8x4m. 

Les aires d'aspiration devront être situées à plus de 30 mètres du bâtiment et de tout autre stockage, ceci 

afin que le flux thermique ne puisse empêcher l'approche et la mise en aspiration des engins. De plus, les 

aires d'aspiration ne devront en aucune mesure réduire le passage libre des voies engin donnant accès aux 
façades des bâtiments. 

Un dispositif évitant tout risque de reculer dans la réserve doit être mis en place. 

Les équipements nécessaires, l'accessibilité ainsi que les points d'aspiration doivent être validés et par le 
SDIS. 

La réserve doit être réceptionnée par le SDIS.
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Article 3.2.2.3 Numéros d’urgence 

Doivent être affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l'entrée du 

bâtiment, des consignes précises indiquant notamment : 

- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ; 

- le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ; 

- le numéro d'appel du SAMU : 15 ; 

- le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112, 

Article 3.2.2.4 Installations techniques 

Les installations techniques (gaz, chauffage, fuel) sont réalisées et contrôlées conformément aux 

dispositions des normes et réglementations en vigueur. 

Les installations électriques sont réalisées conformément aux normes et réglementations en vigueur et 
maintenues en bon état. Elles sont contrôlées au moins tous les trois ans par un technicien compétent. Les 
rapports de vérification et les justificatifs de la réalisation des travaux rendus nécessaires suite à ces 

rapports sont tenus à la disposition des organismes de contrôle et de l'inspecteur des installations classées. 

Lorsque l'exploitant emploie du personnel, les installations électriques sont réalisées et contrôlées 
conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 pris pour l'exécution des dispositions du livre Il 

du code du travail. 

ARTICLE 3.2.3 Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 

intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas 

d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

CHAPITRE 3.3 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 3.3.1 Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement 
de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt 
d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre 
spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 3.3.2 Stockage de liquide 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 

capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

+ 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 

est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts ; 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts : 

— dans tous les cas 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 | 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 

chimique des fluides. 1! en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou 

assimilés et, pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus.  
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Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les mêmes règles. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 

éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûüts..). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 
dangereux présents dans l'installation ; les fiches de données de sécurité prévues dans le code du travail 
permettent de satisfaire à cette obligation. 

A l'intérieur de l'installation classée autorisée, les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères 

très lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la réglementation 

relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 3.3.3 Effluents liquides 

Les effluents provenant des aires ou équipements sont collectés et envoyé dans des bassins étanches. 

Toutes dispositions sont prises pour éviter l'entrée des eaux de ruissellement en provenance de l'extérieur 
du site et l'accumulation des eaux pluviales sur les aires. 

Les effluents recueillis sont recyclés dans l'installation pour l'arrosage ou l'humidification des andains lorsque 
c'est nécessaire. À défaut, et lorsqu'ils ne font pas l'objet d'un épandage, ils sont traités de la façon suivante : 

- les eaux de toiture peuvent être directement rejetées dans le milieu naturel sous réserve du respect des 

valeurs définies à l'annexe Il. La conformité des eaux rejetées aux objectifs de qualité du cours d'eau 
récepteur ou aux normes de rejet définies à l'annexe Il est vérifiée périodiquement par l'exploitant ; 

- les autres eaux pluviales qui ne sont pas entrées en contact avec les déchets ou avec le compost peuvent 

être rejetées dans le milieu naturel au moins après passage dans un décanteur-déshuileur, ou dans le 
réseau pluvial desservant l'installation, s'il existe. La conformité des eaux rejetées aux objectifs de qualité du 
cours d'eau récepteur ou aux normes de rejet définies à l'annexe Il est vérifiée par l'exploitant à une 
fréquence au moins semestrielle. 

Les boues récupérées lors du curage des bassins de collecte des eaux de ruissellement sont asséchées sur 
une aire interne avec drainage vers le système de traitement. 

Des analyses sont pratiquées à la charge de l'exploitant afin de déterminer la composition de ces boues 
après séchage. Les conditions d'élimination sont fixées par l'inspecteur des installations classées au vu du 
résultat des analyses.
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1 Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie sont prélevés 
sur le réseau public. La consommation annuelle s'élève à 500 m° repartis en 250 m° pour le processus de 

fabrication d'engrais liquides, 200 m* pour le nettoyage des engins et 50 m* d'eau sanitaires. 

Un compteur d'eau volumétrique est installé sur la conduite d'alimentation en eau de l'installation. Le relevé 
des consommations d'eau est réalisé au moins mensuellement. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres, aux exercices de secours et aux 

opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

ARTICLE 4.1.2 Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

En cas de raccordement sur un réseau public, l'ouvrage est équipé d'un dispositif de disconnexion muni d'un 

système de non-retour. Ce dispositif est contrôlé au moins une fois par an. 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les prélèvements d'eau, notamment par utilisation des 
eaux pluviales, sans compromettre le bon déroulement du compostage. 

CHAPITRE 4.2 GESTION DES EFFLUENTS 

ARTICLE 4.2.1 Gestion des effluents 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 
surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Toutes les eaux susceptibles de ruisseler sur les aires bétonnées sont collectées par un réseau étanche et 
dirigées vers lies installations de stockage ou de traitement des eaux résiduaires. 

ARTICLE 4.2.2 Gestion des ouvrages de stockage 

Les eaux de lavage de l'unité engrais liquides sont récupérées dans une cuve de 15 m3 destinée a ce seul 

usage à l'extérieur du bâtiment et placée sur rétention. Les effluents sont ensuite récupérés et traités par une 
entreprise spécialisée dûment autorisée à collecter ce type d'effluents. 

Les ouvrages de stockage sont dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le 

milieu naturel. 

Article 4.2.2.1 Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des 
eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 
continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, 
de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des 
mesures et contrôles de la qualité des reiets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.2.3 Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l’établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 

polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés 

avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 
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TITRE 5 PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 5.1 Dispositions générales 

ARTICLE 5.1.1 Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses. 

Le brûlage à l'air libre est interdit ; à l'exclusion des essais incendie. 

CHAPITRE 5.2 Odeurs et poussières 

ARTICLE 5.2.1 Odeurs et poussières 

L'exploitant prend les dispositions appropriées pour atténuer les émissions d'odeurs où de gaz, susceptibles 

de créer des nuisances de voisinage ou de nuire à la santé, à la sécurité publique ou à l'environnement. 

Les poussières, gaz et composés odorants produits par les sources odorantes sont, dans la mesure du 
possible, captés à la source et canalisés. 

Dans le cas de sources potentielles d'odeurs de grande surface non confinées (aire de stockage, andains, 

bassin de rétention des eaux...), celles-ci sont implantées et exploitées de manière à minimiser la gêne pour 

le voisinage. 

Le débit d'odeur rejeté doit être compatible avec l'objectif de qualité de l'air ambiant: la concentration 
d'odeur imputable à l'installation telle qu'elle est évaluée au niveau des zones d'occupation humaine 
(habitations occupées par des tiers, stades ou terrains de camping agréés ainsi que zones destinées à 
l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers, établissements recevant du public à 

l'exception de ceux en lien avec la collecte et le traitement des déchets) dans un rayon de 3 000 mètres des 
limites clôturées de l'installation ne doit pas dépasser la limite de 5 uoë /m plus de 175 heures par an, soit 
une fréquence de dépassement de 2 %. Ces périodes de dépassement intègrent les pannes éventuelles des 
équipements de compostage ou de stabilisation biologique et de traitement des composés odorants, qui sont 
conçus pour que leurs durées d'indisponibilité soient aussi réduites que possible. 

Le contrôle des débits d'odeurs sera réalisé tous les dix ou à la demande de l'inspection en cas de plaintes 
de riverains.



15 

TITRE 6 DECHETS 

CHAPITRE 6.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 6.1.1 Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets, et pour favoriser le recyclage ou la 

valorisation des matières conformément à la réglementation. 

Les matières qui ne peuvent pas être valorisées sont éliminées dans des installations habilitées à les 
recevoir dans des conditions fixées par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 6.1.2 Déchets 

L'installation dispose d'un emplacement dédié à l'entreposage des déchets dangereux susceptibles d'être 
extraits des déchets destinés au compostage. 

Les déchets produits par l'installation sont stockés dans des conditions prévenant les risques d'accident et 
de pollution (combustion, réactions ou émanations dangereuses, envois, infiltrations dans le sol, odeurs...) et 
évacués régulièrement. 

L'exploitant tient à jour un registre des lots de déchets destinés à un retour au sol produits par l'exploitation, 

sur lequel il reporte : 

- le type de déchet ; 

- l'indication de chaque lot de déchets ; 

- les masses et caractéristiques correspondantes ; 

- les dates d'enlèvement et les destinataires de chaque lot de déchets et les masses correspondantes. 

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant doit pouvoir prouver qu'il élimine tous ses déchets et notamment ses déchets compostés où 
stabilisés en conformité avec la réglementation. 

TITRE 7 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

Les émissions sonores de l'installation respectent les dispositions de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la 
limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de 
l'environnement. 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine 
de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de 

constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les vibrations émises respectent les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1986 

relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. Les mesures 
sont faites selon la méthodologie définie par cette circulaire. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier et autres matériels qui 

peuvent être utilisés à l'intérieur de l'installation sont conformes à la réglementation en vigueur (ils répondent 

aux dispositions de l'arrêté du 18 mars 2002 relatif aux émissions sonores dans l'environnement des 
matériels destinés à être utilisés à l'extérieur des bâtiments). 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) 
gênant pour le voisinage est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents.  
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TITRE 8 SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.1.1 Principe et objectifs du programme d'auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant 

définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 

effets dit programme d’autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 

surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 

obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu 
à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de 
son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 
classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 

l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'autosurveillance. 

CHAPITRE 8.2 MODALITES DE L’'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.2.1 Auto surveillance des boues de curage 

L'exploitant met en place un programme de surveillance des boues de curage. Les mesures sont effectuées 
sous sa responsabilité et à ses frais dans les conditions fixées ci-après. 

Analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des effluents ou déchets : 

- matière sèche (en %) ; matière organique (en %) ; 

-PH; 

- azote global ; azote ammoniacal (en NH 4) ; 

- rapport C/N ; 

- phosphore total (en P,05) ; potassium total (en K20) ; calcium total (en CaO) ; magnésium total (en MgO) ; 

- oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn). Cu, Zn et B seront mesurés à la fréquence prévue pour les 

éléments-traces. Les autres oligo-éléments seront analysés dans le cadre de la caractérisation initiale des 
déchets ou des effluents. 

ARTICLE 8.2.2 Déclaration des émissions polluantes : 

Conformément à l'arrêté du 24 décembre 2002 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des 
installations classées soumises à autorisation, l'exploitant déclare au préfet pour chaque année civile, la 

masse annuelle des émissions de polluants. 

CHAPITRE 8.3 Suivi, interprétation et diffusion des résultats 

ARTICLE 8.3.1 Suivi, interprétation et diffusion des résultats 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu'il réalise. Il prend le cas échéant les actions correctives 
appropriées lorsque des résultats font présager des risques où inconvénients pour l'environnement ou 

d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations où de 
leurs effets sur l'environnement. 

TITRE 9 Délais et voies de recours — publicité — notification 

ARTICLE 9.1.1 Publicité 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise sera : 

- affiché à la porte principale de la mairie de VAL-REVERMONT pendant une durée d'un mois 

- publié sur le site internet de la préfecture de l'Ain pendant une durée d’un mois, 

- affiché, en permanence, de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l’autorisation.
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ARTICLE 9.1.2 Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré auprès du Tribunal 
administratif de Lyon : 

- par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ; 

- par les tiers intéressés en raison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation 

présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de quatre mois à 
compter du premier jour de l'affichage du présent arrêté. 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce 
recours prolonge de deux mois les délais susmentionnés. 

ARTICLE 9.1.3 Notification 

Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié : 

- au Président Directeur Général de la SA FLORENTAISE - Le Grand Pâtis — 44850 Saint-Mars-du-Désert ; 

°e et dont copie sera adressée : 

- au maire de VAL-REVERMONT, pour être versée aux archives de la mairie pour mise à la disposition du 
public et pour affichage durant un mois d'un extrait dudit arrêté ; 

- au directeur départemental de la protection des populations — inspection des installations classées, 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 9 mai 2017 

Le préfet, 

Pour le préfet, 

le secrétaire général 

    

  

lippe BEUZELIN
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ANNEXE | : NORMES DE TRANSFORMATION 

  

  

biologique avec 

aération par 

retournements. 

PROCÉDÉ PROCESS 

Compostage où 3 semaines de fermentation aérobie au minimum. 

stabilisation 
Au moins 3 retournements. 

3 jours au moins entre chaque retournement. 

55 °C au moins pendant une durée minimale totale de 72 heures. 
  

Compostage où 
stabilisation 

biologique en aération 
forcée.     

2 semaines de fermentation aérobie au minimum. 

Au moins 1 retournement (opération de retournement après fermentation aérobie 

suivie d'une remontée de température à 50 °C pendant 24 heures). 

55 °C au moins pendant une durée minimale totale de 72 heures. 
  

La mesure des températures se fait, pour chaque lot, conformément aux bonnes pratiques en vigueur et à 
une fréquence d'au moins trois mesures par semaine pendant le début de la phase de fermentation aérobie. 

Lorsque la ventilation du mélange en fermentation est réalisée par aspiration à travers l'andain, la 
température enregistrée est la température moyenne de l'air extrait sous l'andain. 

Outre les conditions minimales ci-dessous, le compostage des sous-produits animaux doit également 
respecter les exigences définies par le règlement 1774/2002 établissant des règles sanitaires applicables 

aux sous-produits animaux non destinés à la consommation humaine. 

Sur la base d'une étude justifiant une performance équivalente en termes de prévention des nuisances et 
des risques et de qualité du compostage, des méthodes alternatives pourront être acceptées. 

Pour les sous-produits animaux, toute méthode alternative prévue par le règlement 1774/2002 ou les 
règlements ou décisions de la Commission européenne pris pour son application peut être utilisée. 
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ANNEXE Il : VALEURS LIMITES DE REJET DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Sans préjudice des autorisations de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la santé 
publique), les rejets d'eaux résiduaires doivent faire l'objet en tant que de besoin d'un traitement permettant 
de respecter les valeurs limites suivantes contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur effluent brut 

non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d'autres effluents. Ces valeurs limites 

doivent être respectées en moyenne sur 24 heures et aucune valeur instantanée ne doit dépasser le double 
des valeurs limites de concentration. 

a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif : 

- pH (NFT 90 008) : 5,5 - 8,5 (9,5 en cas de neutralisation à la chaux) ; 

— température : , 30 °C. 

b) Dans le cas de rejet dans un réseau d'assainissement collectif muni d'une station d'épuration : 

- matières en suspension (NFT 90 105) : , 600 mg/l: 

DCO (NFT 90 101) :, 2 000 mg/l; 

- DBOS (NFT 90 103) : , 800 mg/l; 

- azote total, exprimé en N : < 150 mg! ; 

- phosphore total, exprimé en P (NF T 90 023) : < 50 mg/l. 

c) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel, les objectifs de qualité des cours d'eau doivent être pris en 
compte quand ils existent. Au minimum, les rejets ne peuvent dépasser les valeurs suivantes : 

- matières en suspension (NFT 90 105) : , 100 mg/l (150 mg/l en cas d'épuration par lagunage) ; 

- DCO (NFT 90 101) : < 300 mgjl; 

- DBOS (NFT 90 103) : < 100 mg/}; 

- azote total, exprimé en N : < 30 mg/l; 

— phosphore total, exprimé en P : < 10 mg/l. 

d) Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif 
urbain : 

- hydrocarbures totaux (NFT 90 114) : < 10 mg ; 

- plomb {NF T 90-027) : < 0,5 mg/|; 

- chrome (NF EN 1233) : < 0,5 mgjl; 

- cuivre (NF T 90 022) : < 0,5 mg/l; 

- zinc et composés (FD T 90 112) : < 2 mgI. 

e) Pour les installations relevant de la directive relative à la prévention et à la réduction intégrées de la 
pollution, les valeurs limites de rejet sont fixées sur la base des meilleures techniques disponibles. 

 


